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 1.0 

 

 

  

INTRODUCTION 
 

  

1.1  PORTÉE DU MANDAT 
 
La municipalité de Lac-Sainte-Marie fondée en 1872 compte 
présentement environ 627 résidents permanents et une 
population de villégiateurs et touristique estimée à 2 500 
personnes.  Elle est située à moins d’une heure de la grande 
région d’Ottawa-Gatineau, région qui compte plus de 1 
million d’habitants et dont l’économie touristique est très 
importante, et elle envisage maintenant d’importants 
développements immobiliers et récréotouristiques sur son 
territoire dans un avenir rapproché. Selon les prévisions d’études sérieuses, la population autant 
résidente que saisonnière est appelée à augmenter, voir quadrupler dans les 10 à 20 années à venir. 
 
La région qui avait bénéficié d’un essor important à la fin des années 70 suite au développement des 
infrastructures touristiques du Mont-Sainte-Marie a subit une certaine stagnation de son 
développement depuis la fermeture du complexe hôtelier, il y a de cela environ 20 ans.  
 
Souhaitant donner un nouveau souffle à son industrie touristique et réaffirmer sa vocation de 
destination touristique familiale, la municipalité s’est dotée en 2002 d’un plan de développement 
touristique qui dressait un inventaire des ressources sur le territoire et qui identifiait des actions 
concrètes pour leur mise en valeur.  Dans le même esprit, en 2010, elle a mandaté la firme Genivar 
pour se doter d’un plan stratégique de développement 2010-2015 qui doit considérer les aspirations et 
besoins de la population résidente et les exigences des promoteurs qui désirent investir dans la région. 
 
Compte tenu de cette expansion prévisible à court et moyen termes, l’administration municipale désire 
donner le ton à ce développement et aussi du même coup fournir des services adéquats à sa 
communauté de résidents permanents, aux villégiateurs et aux touristes, qui bénéficieront 
certainement des retombées attendues suite à ces développements. 

 
Dans cette optique, la firme « Les Architectes Carrier, Savard » a reçu le mandat de réaliser un 
programme fonctionnel et technique concernant le développement du site municipal situé en bordure 
du lac Sainte-Marie, à l’entrée ouest du village, et des édifices municipaux qui y sont établis tels que le 
centre municipal abritant les bureaux administratifs et la caserne incendie, le garage municipal et le 
centre communautaire.  
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La présente étude qui fait l’objet de notre mandat poursuit les objectifs suivants: 

1) Revoir et déterminer, avec la Municipalité, les besoins actuels et futurs concernant leurs édifices. 
 

2) Déterminer si les édifices existants peuvent être réaménagés et /ou agrandis afin de répondre 
aux besoins actuels et futurs de la Municipalité. 

 
3) Déterminer si une ou plusieurs constructions seront nécessaires pour rencontrer ces besoins. 
 
4) Effectuer une analyse préliminaire environnementale pour confirmer la possibilité d’implantation 

sur le site municipal des édifices projetés. 
 
5) Élaborer des scénarios en fonction des premières analyses qui devront et qui comprendront, 

sans s'y limiter: 
a. Réaménagement ou agrandissement des édifices existants 
b. Construction d'une nouvelle caserne 
c. Construction d'un nouveau garage 
d. Construction d'un nouveau centre communautaire 

 
6) Le scénario où il y a construction neuve, ainsi que l'emplacement de ces nouveaux édifices qui 

sera évalué. 
 

7) Préparer des estimations budgétaires des scénarios étudiés. 
 
8) Préparation d’un phasage de réalisation de ces projets sur un horizon de 15 ans. 
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 1.0 
  

 

  

INTRODUCTION 
 

 

1.2   MÉTHODOLOGIE 

Notre méthodologie de travail prévoit l’étude des éléments 
suivants : 

� Visite du site et prise de conscience de ses particularités 
et de ses contraintes. 

� Étude des aspects hydriques et environnementaux du 
site. 

� Relevé sur place des bâtiments. Mise en plan de ceux-ci 
et préparation d’un tableau des superficies de chacun des 
locaux existants. 

� Rencontres avec un comité chargé de discuter et de récolter auprès des différents organismes de 
la Municipalité les besoins exprimés dans leurs programmes respectifs. 

� Étude des besoins exprimés et traduction de ceux-ci en superficies en déficit. 

� Étude de scénarios de développement du site et élaboration d’un phasage pour les réaliser. 

� Étude des coûts de réalisation. 

Notre rapport présente sous forme de plans le site, ses contraintes hydriques et environnementales, et 
enfin le plan de chacun des bâtiments étudiés. Il présente aussi un plan du site que nous proposons 
suite à son réaménagement après l’application des recommandations du plan fonctionnel et 
technique. 

Il n’est pas prévu dans le présent mandat de fournir des plans détaillés de réaménagement ou 
d’agrandissement des bâtiments existants, ni de concevoir les nouveaux bâtiments, mais seulement 
de déterminer les besoins de la Municipalité et de proposer un plan fonctionnel et technique pour 
remplir ces besoins dans les années à venir.  Nonobstant le plan schématique de développement du 
site préparé pour mieux illustrer les recommandations du rapport, nous nous limiterons donc à une 
étude purement mathématique en fonction des besoins exprimés. Cette étude nous conduira à 
l’élaboration de plusieurs scénarios dont un sera retenu pour ses avantages tant d’un point de vue 
fonctionnel qu’économique. 
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 2.0 
  

 

 

RELEVÉ DES BÂTIMENTS 
 

  

2.1   SUPERFICIES 
 
Notre équipe de techniciens est allé sur place effectuer un relevé relativement précis des dimensions 
de chacun des bâtiments.  Ces relevés ont été mis en plan et ont servi à élaborer les tableaux de 
superficies nettes que l’on retrouve dans ce rapport.  Les plans de chacun des bâtiments sont joints en 
annexe pour référence.   

Alors que nous avons utilisé les superficies nettes pour préparer les tableaux du rapport, il est aussi 
important de relever les superficies brutes de chacun des bâtiments.  Les superficies brutes sont les 
suivantes : 

Centre communautaire   Rez-de-chaussée : 268 m.ca.  (2 885 pi.ca.) 

 Étage : 290 m.ca.  (3 121 pi.ca.) 

 Total : 558 m.ca.  (6 006 pi.ca.) 

Garage municipal Rez-de-chaussée : 380 m.ca.  (4 090 pi.ca.) 

 Étage : 50 m.ca.  (538 pi.ca.) 

 Total : 430 m.ca. (4 628 pi.ca.) 

Centre municipal et caserne  Rez-de-chaussée : 408 m.ca.  (4 390 pi.ca.) 

Une vérification démontre que, sauf pour le garage qui fait exception de par sa fonction, la différence 
entre la superficie brute et la superficie nette des bâtiments se situe entre 20% et 25%.  Ceci est 
conforme à nos attentes pour ce type de bâtiments.  Il faudra donc aussi ajouter ce 25% à la superficie 
nette en déficit.  Ce calcul sera utile pour déterminer la superficie à bâtir pour un nouveau bâtiment ou 
à prévoir lors d’un agrandissement. Les tableaux qui ont été réalisés suite à nos relevés et qui suivent 
au chapitre 4.0 décrivent chacun des locaux existants et leur superficie nette, c'est-à-dire sans tenir 
compte des circulations, cloisons intérieures et murs extérieurs. Nous établirons les besoins pour 
chacune des fonctions en comparant les superficies nettes existantes en rapport avec les superficies 
nettes souhaitées.   
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 2.0 
  

 

  

RELEVÉ DES BÂTIMENTS 
 

  

2.2   ÉTAT DES BÂTIMENTS 
 
Les trois bâtiments principaux sur le site ont été visités à l’automne 2010 afin de pouvoir aussi 
déterminer l’état de ceux-ci. Voici un résumé de ce que nous avons constaté. 

2.2.1 Centre municipal 
 
Le bâtiment abritant les locaux administratifs de la 
Municipalité a été construit en 1977.  Selon les informations 
que nous avons reçues, il a été agrandi par la suite en 1995 
pour agrandir la caserne incendie.  Sa superficie brute 
actuelle est de 408 m.ca. (4 390 pieds carrés).  C’est une 
construction combustible dans sa totalité ce qui est conforme 
au Code de construction du Québec pour un édifice de cet 
usage et de cette superficie au sol. Le bâtiment a un seul 
étage, par contre ce rez-de-chaussée est construit sur deux 
niveaux différents (split level). 
 
Le bâtiment n’est pas complètement accessible aux personnes à mobilité réduite.  La rampe construite 
pour donner accès aux locaux administratifs n’est pas conforme et elle n’est d’ailleurs pas utilisée 
selon nos observations. Les salles de toilettes sur ce niveau sont très petites.  La salle de réunion au 
niveau plus bas est accessible directement de l’extérieur.  Elle est dotée d’une salle de toilette qui, 
quoique pas entièrement conforme, est tout de même accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Ces deux secteurs ne sont pas reliés entre eux par un accès accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Pour passer d’un niveau à l’autre, il faut donc passer par l’extérieur du bâtiment ce qui n’est 
pas conforme ni souhaitable. 
 
Le bâtiment est en bon état. Il s’agit d’un bâtiment construit avec une charpente en bois, avec un toit 
en pente recouvert de bardeaux d’asphalte.  Le parement extérieur est principalement en briques. On 
y retrouve trois baies pour des camions incendie.  Dans le cas d’un réaménagement de ces baies pour 
un autre usage, nous recommandons qu’une vérification soit effectuée pour vérifier la présence de 
contamination par hydrocarbure sous la dalle. 
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2.2.2 Caserne incendie 
 
La caserne incendie est actuellement aussi dans le bâtiment 
qui abrite les locaux administratifs de la Municipalité.  
Agrandie en 1995, la superficie nette occupée par la caserne 
est de 155 m.ca. (1 668 pieds carrés).  C’est une construction 
combustible dans sa totalité, ce qui est conforme au Code de 
construction du Québec pour un édifice de cet usage et de 
cette superficie au sol. 
 
Les locaux utilisés par la caserne servent presqu’uniquement 
de garage pour les camions incendie.  Il n’y a pas de bureau 
pour les pompiers, ni de vestiaires.  Il y a une douche qui est accessible en passant par la salle de 
réunion.  Il y a peu de rangement pour ce service. Les baies de garage s’ouvrent directement sur le 
chemin principal favorisant un départ rapide en cas de sortie au feu.  Par contre les camions doivent 
reculer pour entrer dans les garages ce qui n’est pas conforme aux normes actuelles. 
 
Cette section du bâtiment est aussi en bon état.  Le garage abritant présentement des camions, il est 
possible que la dalle soit contaminée.  Comme mentionné en 2.2.1, il faudra y voir dans le cas de 
réaménagement de ces locaux. 
 
 
2.2.3 Centre communautaire 
 
Le bâtiment abritant le centre communautaire de la 
Municipalité a été construit en 1988.  Sa superficie brute est 
de 558 m.ca. (6 006 pieds carrés).  C’est une construction 
combustible dans sa totalité ce qui est conforme au Code de 
construction du Québec pour un édifice de cet usage et de 
cette superficie au sol. 
 
Le bâtiment a deux niveaux de plancher. On retrouve au rez-
de-chaussée la salle utilisée par l’âge d’or, ainsi que le 
vestiaire pour la patinoire extérieure qui est utilisé l’hiver. 
L’étage est principalement occupé par la salle de réception de la Municipalité. 
 
Même si le local principal du rez-de-chaussée est accessible aux personnes à mobilité réduite, les 
locaux de services et les salles de toilettes ne sont pas conformes.  L’étage n’est pas accessible aux 
personnes à mobilité réduite. Même si on y ajoutait un ascenseur, il faudrait aussi refaire ou ajouter 
des salles de toilettes conformes au Code de Construction du Québec quant à l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite. 
 
Le bâtiment est relativement en bon état, quoiqu’on nous ait fait part d’un questionnement quant à 
l’état du plancher du rez-de-chaussée et à la capacité de la structure du plancher de l’étage. Notre 
mandat de comprenait pas la vérification de ces éléments.  Ils n’ont donc pas été vérifiés.  Nous 
recommandons toutefois faire vérifier ces questions par un ingénieur en structure.  Les finis extérieurs 
sont tous en parement métallique. 
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2.2.4 Garage municipal 
 
Le bâtiment abritant les ateliers municipaux de la Municipalité 
a été construit en 1988.  Sa superficie brute est de 430 m.ca. 
(4 633 pieds carrés).  C’est une construction avec une 
structure en acier, mais qui contient aussi des matériaux 
combustibles pour la composition de certains murs et de 
l’étage qui occupe un peu plus du dixième de la superficie au 
sol.  Ceci est conforme au Code de construction du Québec 
pour un édifice de cet usage et de cette superficie au sol. 
 
Le bâtiment est en bon état. Les finis extérieurs sont tous en 
parement métallique.  
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Le terrain de la Municipalité se trouve en bordure du lac 
Sainte-Marie.  Il est relativement plat et régulier et il est situé 
à plus ou moins 1,5 mètres au dessus du niveau de l’eau du 
lac. 

On retrouve quatre (4) bâtiments principaux sur le terrain 
dont trois (3) font partie de cette étude.  Le bloc s
près de la rue du Quai Public ne sera pas étudié.  Il y a 
aussi quelques bâtiments accessoires tels que des abris 
pour le baseball et un kiosque avec des bancs avec vue sur 
le lac et le terrain de soccer. On retrouve aussi une patinoire qui est adjacente au centre 
communautaire. 

Les terrains de sports (baseball et soccer) 
sont un peu en retrait. Nous remarquons 
près de la patinoire est très vitré sur celle

Il y a deux chemins d’accès sur le site, 
a accès à la rue du Centre qui mène 
mène directement, mais en passant au travers du terrain où se trouve la machinerie et les matériaux 
en piles tels asphalte, roche et remblais, à l’usage 
Map d’où nous tenons la vue aérienne du site, la rue traversant le site en son centre est i

comme la rue du Centre, comme 

Dans les faits, cette circulation ne serait pas une rue officielle. L’accès par ce chemin n’est pas 

sécuritaire pour les résidents qui se rendent au centre commun

machinerie et les  piles de matériaux

L’édifice municipal qui abrite aussi la caserne est quant à lui situé en bordure du chemin de Lac Ste
Marie, qui est le chemin principal de la 
milieu humide importante. Cette zone est coupée en 
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ÉTUDE DU SITE

 

3.1   DESCRIPTION DU SITE

terrain de la Municipalité se trouve en bordure du lac 
relativement plat et régulier et il est situé 

à plus ou moins 1,5 mètres au dessus du niveau de l’eau du 

On retrouve quatre (4) bâtiments principaux sur le terrain 
trois (3) font partie de cette étude.  Le bloc sanitaire 

Public ne sera pas étudié.  Il y a 
aussi quelques bâtiments accessoires tels que des abris 
pour le baseball et un kiosque avec des bancs avec vue sur 

ccer. On retrouve aussi une patinoire qui est adjacente au centre 

(baseball et soccer) sont aménagés en bordure du lac alors que les bâtiments 
sont un peu en retrait. Nous remarquons avec un certain étonnement que le centre 
près de la patinoire est très vitré sur celle-ci, mais qu’il n’y a aucune fenêtre avec vue vers le lac.

Il y a deux chemins d’accès sur le site, la rue du Quai Public qui mènent au quai et 
ui mène aux terrains de sports et au centre communautaire, et la rue qui y 

mène directement, mais en passant au travers du terrain où se trouve la machinerie et les matériaux 
tels asphalte, roche et remblais, à l’usage du garage municipal. Notez que sur le site Google 

Map d’où nous tenons la vue aérienne du site, la rue traversant le site en son centre est i

comme la rue menant au centre communautaire à partir de la rue du 

n ne serait pas une rue officielle. L’accès par ce chemin n’est pas 

sécuritaire pour les résidents qui se rendent au centre communautaire car ils doivent y côtoyer la 

piles de matériaux. 

L’édifice municipal qui abrite aussi la caserne est quant à lui situé en bordure du chemin de Lac Ste
Marie, qui est le chemin principal de la Municipalité.  Il est séparé du reste du site par une zone de 

Cette zone est coupée en deux par la rue qui traverse le site.
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DESCRIPTION DU SITE 

ccer. On retrouve aussi une patinoire qui est adjacente au centre 

alors que les bâtiments 
entre communautaire 

avec vue vers le lac. 

au quai et depuis laquelle on 
et au centre communautaire, et la rue qui y 

mène directement, mais en passant au travers du terrain où se trouve la machinerie et les matériaux 
Notez que sur le site Google 

Map d’où nous tenons la vue aérienne du site, la rue traversant le site en son centre est indiquée 

la rue menant au centre communautaire à partir de la rue du Quai. 
n ne serait pas une rue officielle. L’accès par ce chemin n’est pas 

autaire car ils doivent y côtoyer la 

L’édifice municipal qui abrite aussi la caserne est quant à lui situé en bordure du chemin de Lac Ste-
unicipalité.  Il est séparé du reste du site par une zone de 

deux par la rue qui traverse le site. 
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Il nous est apparu essentiel lors des rencontres avec le comité de réaménager le site municipal pour 
régler ces problèmes de circulation et de sécurité, et pour faire en sorte que la vue à l’arrivée ne soit 
pas de la machinerie et des piles de matériaux.  L’embellissement du site municipal a semblé à tous 
une nécessité. Nous avons envisagé deux scénarios.  Le premier propose d’éliminer l’accès au garage 
municipal par la rue qui passe devant le centre administratif, au centre du terrain.  Ceci se ferait en 
ajoutant une masse végétale derrière le centre administratif pour ainsi couper l’accès et du même coup 
dissimuler le garage.  

Le deuxième scénario, que nous privilégions, propose de couper la circulation en ajoutant une masse 
végétale derrière le garage.  L’accès au centre communautaire et aux terrains de sports serait dans les 
deux cas possible seulement par la rue du Quai qui donne accès à la rue du Centre. En plus des voies 
d’accès qui devront être plus fluides, des sentiers piétonniers devront être ajoutés, et pourquoi pas un 
sentier en bois similaire à celui qui longe le lac et qui passerait au-dessus de la zone humide. 

Cette intervention mérite une étude plus poussée avant que des travaux soient effectués.  Les choix 
qui seront retenus modifieront de façon importante les habitudes des usagers du site.  De plus nous 
recommandons que le choix de végétaux qui seront implantés sur le site soit fait dans l’harmonie avec 
la flore existante et habituelle pour ce type d’écosystème.  Il faut retenir que le réaménagement du site 
doit favoriser à une meilleure répartition des circulations automobiles et piétonnes, mais aussi il doit 
contribuer à l’embellissement du site.   

Nous recommandons fortement qu’un mandat soit donné à une firme d’architectes et un architecte 
paysager pour réaliser un plan de réaménagement qui mettra vraiment en valeur le site municipal. 
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ÉTUDE DU SITE 
 

  

3.2   CONTRAINTES 
 
Le terrain de la Municipalité se trouve en bordure du lac 
Sainte-Marie.  Considérant qu’il est occupé en grande partie 
par un milieu humide, une étude des aspects hydriques et 
environnementaux du site a donc été réalisée dans le cadre 
de ce mandat afin de nous permettre de cerner les 
contraintes auxquelles nous feront face dans la planification 
de la réorganisation des édifices municipaux. Cette étude 
réalisée par la firme Genivar est jointe en annexe.  Les 
points importants relevés dans cette étude sont les 
suivants : 

- Le terrain est relativement plat, avec une légère pente vers le lac. 
 

- Étant en bordure d’un plan d’eau, une bande riveraine de protection de 10 mètres de 
profondeur s’applique.  Toutefois, cette bande est portée à 15 mètres par un règlement 
municipal. 
 

- Un milieu humide constitué de deux parcelles se trouve au centre du terrain.  La bande 
riveraine est ici aussi applicable au pourtour de ce milieu humide. 
 

- Il y a un risque de contamination, non confirmé, près du garage municipal. 
 

- La faune et la flore existantes pourraient être des facteurs à considérer dans le développement 
du site. 

Outre ces éléments, nous avons demandé aux ingénieurs de Genivar de se prononcer sur la 
possibilité d’agrandir le bâtiment municipal vers la zone humide. Ils nous ont répondu que selon les 
données disponibles en ce moment, la bande riveraine touche au bâtiment.  Mais pour être certain des 
espaces disponibles, un relevé de la limite des eaux au tachéomètre électronique par exemple nous 
donnerait la précision nécessaire à ce genre de décision.  Toutefois, l’espace entre le bâtiment et le 
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marais semble assez restreint qu’il pourrait être difficile d’y faire des travaux sans toucher à la bande 
riveraine.  Mais comme le bâtiment est existant, il peut être envisageable de faire certains travaux 
dans une partie de la bande riveraine en expliquant notre choix et en donnant une compensation 
environnementale dans le cadre d’une demande de CA au MDDEP.  Donc oui, certains travaux 
peuvent être envisageables dans le cadre d’une demande de CA avec compensation. 

Nous avons aussi demandé la possibilité de changer la vocation du garage. Ils nous ont confirmé que 
oui mais recommandé de vérifier la présence d’amiante et la réalisation d’une ÉES Phase 1. 

Ils nous ont aussi confirmé qu’il n’y a pas d’objection d’un point de vue environnemental à construire 
un nouveau bâtiment sur le site, voir de démolir le centre communautaire pour y construire un nouveau 
bâtiment. Naturellement la nature du sol sera une contrainte à tenir compte le cas échéant dans la 
conception de la structure et pour l’implantation d’un champ septique. 
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 4.0 
  

 

  

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

4.1   SOUHAITS EXPRIMÉS 
 
Nous avons dans un premier temps demandé au comité de projet de rencontrer les différents 
organismes, associations et les employés de la Municipalité afin de s’informer des besoins et des 
souhaits exprimés par ceux-ci dans le cas de réaménagement et/ou de construction de nouveaux 
bâtiments.  Après avoir reçu un document résumant les souhaits exprimés, nous avons demandé à ce 
que le comité détermine, après les analyses et vérifications qui s’imposaient, un programme clair des 
besoins retenues par la Municipalité. 

Vous retrouverez à la suite les deux documents préparés par le comité de projet et qui nous ont été 
remis le 14 février 2011. 

Suite à l’étude des besoins exprimés et des souhaits retenus, nous avons élaboré un tableau des 
besoins pour chacune des fonctions.  Vous trouverez ces tableaux en 4.2 

______________________________________ 

 

ANALYSE DES BESOINS  

CENTRE MUNICIPAL 

-Bureau du Maire 
-Salle de rencontre pour + ou – 30 personnes+vestiaire+salle de bain conforme (homme, femme, 
personnes à mobilité réduite) +  Local pour conciergerie 
-Bureau du d.g. (avec endroit pour rangement) 
-Bureau de d.g.a. (avec endroit pour rangement) 
-Bureau du directeur travaux publics (avec endroit pour rangement) 
-Bureau commis-comptable (avec endroit pour rangement) 
-3 bureaux assez grands supplémentaires polyvalents 
-Bibliothèque 
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ARCHIVES 
-Entrepôt avec accès restreint + bureau du personnel +1 portable +2 chaises à roulettes + 2 tables de 
travail.  Espace pour le public qui désire consulter mais doit être sur surveillance (tables avec chaises 
prévoir CLÉ USB avec documents historiques (histoire de la municipalité). 
-Salle d’archives-peut-être n’importe  où  mais conforme aux exigences de la loi avec bureau pour 
répondre aux besoins du personnel  + grandes tables (2).  Monsieur Carrière me fournira les critères 
(degré humidité, etc., etc.) 
 
RECEPTION 
-Toilettes conformes  (h, f, personnes à mobilité réduite & enfant) 
-Bureau réception 
-Vestiaire suffisamment grand pour le personnel  (grand) + (petit pour public) 
-Salle d’attente  
-Salle pour photocopieur assez grande pour montage des documents pourrait servir comme salle de 
consultation pour les évaluateurs, les agents d’immeubles, etc. 
 
-Rampe d’accès pour personnes à mobilité réduite conforme 
-Entrepôt pour produits ménager-fournitures de bureau 
-Cuisinette-salle à manger-salles de bain pour personnel 
-Voûte conforme 

 

CASERNE INCENDIE 
 

-Espace pour 3 camions 
-Salle de réunion pour 20 à 30 personnes 
-Salle de bain adjacente conforme (h, f, personnes à mobilité réduite) 
-Bureau du Chef-avec classeur 
-Salle de lavage combiné avec salles de travail pour traiter l’équipement 
-Vestiaire 
-Tour de séchage 
-Salle de rangement-Mini-Entrepôt pour stock, équipement et produits d’entretien 
-Atelier d’entretien d’équipement 
 

GARAGE 
 
-8 portes pour camions et équipements 
-Bureau du coordonnateur des travaux publics 
-Salles de toilette (h, f, personnes à mobilité réduite) 
-Cuisinette-salle à manger 
-Salle de lavage 
-Entrepôt pour signalisation, entrepôt pour pièces de véhicules, outillages & entrepôt pour petits                 
équipements 
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CENTRE COMMUNAUTAIRE ET AUTRES 
 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
 

-Salle commune  dans laquelle nous pouvons répondre à tous les organismes et dans laquelle nous 
pouvons  avoir plus qu’un évènement à la fois (spectacle musical, théâtre, formation, activités 
sportives, insonorisé en conséquence pour concert, éclairage adéquat pour pièces théâtrale avec 
scène, acoustique pour répondre aux besoins, etc., etc.,) transformable en  plusieurs salles de 
réception ou rencontres (350 personnes). 
-Clinique médicale 
-Salle électrique et traitement des eaux 
-salles de bain conformes (homme, femme, personnes à mobilité réduite et enfants),  
-cuisine  commercial, vestiaire, espace de rangement, etc. 
-Entrepôt pour le service de conciergerie 
-Entrepôt pour équipements  (écran, speaker ou autres, etc.) 
-Plusieurs entrepôts pour les organismes 
-Système de chauffage et d’air climatisé central 
 

PRÉVOIR LA CONSTRUCTION D’UN  PETIT BÂTIMENT PRÈS DE LA PATINOIRE 
 

-Salle des joueurs 
-Salles de Bain (homme, femme, personnes à mobilité réduite et enfants) conformes 
-Entrepôt pouvant abriter  équipements sportifs 
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COMPILATION DES CONSULTATIONS AUPRÈS DES GROUPES CIBLES  

Les membres du Comité administration et gestion financière ont rencontré les groupes cibles suivants 
afin de les consulter sur l’avenir des édifices de la Municipalité de Lac Sainte-Marie : 

• L’âge d’or 

• La bibliothèque 

• Services aux familles 

• Culture et loisirs 

• Les employés du bureau administratif 

• Les employés du garage et voirie 

• Comité de développement économique (CDE) 

• La brigade des pompiers 

Nous avons demandé aux gens de nous donner leur opinion sur les points qui suivent : 

ce qui fonctionne bien à l’heure actuelle,  

ce qui ne fonctionne pas – à changer,  

leur vision de la vocation future des édifices, et 

leurs besoins – ce qu’on aimerait.  

Le but de ces rencontres était d’obtenir des informations qui seraient remises à la firme d’architectes 
Carrier et Savard  en vue de préparer un plan fonctionnel pour la municipalité. Les énoncés sont écrits 
tels qu’ils ont été dits par les participants.  

Nous avons choisi de présenter les données en adressant chaque édifice séparément : 

• Centre communautaire 

• Bibliothèque 

• Caserne 

• Bureaux administratifs 

• Garage 
 

1) Centre communautaire 

Ce qui fonctionne 

1. L’emplacement du centre communautaire et du terrain de jeux est bon. 
2. On aime que l’utilisation du centre communautaire ne coûte rien. 

Ce qui ne fonctionne pas – à changer  

1. Salles de toilettes pas adaptées aux personnes à mobilité réduite. 
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2. Pas d’accès en haut pour les personnes à mobilité réduite. 
3. On manque d’espace. 
4. La cuisine est trop petite. 

 

Suggestions pour une vocation future  
 
1. Bibliothèque (au rez-de-chaussée). 
2. Salle d’archives (à l’étage). 
3. C.L.S.C. 
4. Faire des bureaux administratifs au centre communautaire. 
5. Agrandir le centre communautaire en  bas – qu’il soit assez grand pour une scène de théâtre. 
6. Placer la bibliothèque au centre communautaire. 
7. Placer  la bibliothèque dans la salle dédiée à l’âge d’or. 
8. Utiliser le haut comme salle d’archives. 
9. Placer la bibliothèque en bas. 
10. Réaménager pour le CLSC. 
11. Un endroit pour les jeunes « Maison des jeunes », p.ex. en haut au Centre communautaire. 

 

Besoins -  ce qu’on aimerait  
1. Salle en bas, au rez-de-chaussée. 
2. Salles de toilettes avec portes appropriées. 
3. Eau chaude sans odeur. 
4. Une salle pour tout sur le même plancher. 
5. Un abri fixe dehors pour les activités (en cas de pluie). On pourrait avoir plus d’activités, p.ex 

organiser des tournois de soccer ce qui rapporterait des revenus aux commerçants (+- 150 
personnes). 

6. Des casiers/entrepôt  pour chaque groupe. 
7. On aimerait que ce soit central. 
8. Garder tout ensemble, patinoire, champ de balle, etc. 
9. Une cuisine commerciale fonctionnelle avec un bar à côté. 
10. Un faxe intégré avec le téléphone sur place. 
11. Un ascenseur. 
12. Une grande cuisine. 
13. Un lave-vaisselle. 
14. De la vaisselle. 
15. Faire analyser l’eau chaude. 
16. Air climatisée. 
17. Équipement commercial adéquat pour la cuisine. 
18. Porter attention à l’éclairage pour le théâtre, pôles pour les rideaux, etc. 
19. Avoir une salle multifonctionnelle, adaptable. 
20. Avoir une salle qui pourrait être transformée en salle de théâtre. 
21. Cantine pour les jeunes en bas au centre communautaire, Play Station, etc. (comme à Kazabazua) 
22. Agrandir la salle des joueurs (à la patinoire). 



 

 

 

 

 

PLAN FONCTIONNEL ET TECHNIQUE –  ÉDIFICES MUNICIPAUX  

 

  Page 18 de 34 

 

Autres commentaires 

1. Actuellement, le centre communautaire n’est pas sécuritaire lorsqu’Il y a de grands groupes. Le 
plancher  du premier étage est pourri et ne pourra pas toujours supporter le deuxième.  

2. Besoin de « patcher » les trous dans la toiture du centre communautaire. 
3. Avoir une couverture sur la patinoire. 

 

Autres besoins 
Pour les jeunes : 
1. Diverses activités telles que : 

• Maison des jeunes 
• Ateliers – peinture, musique, formation 
• Théâtre  

2. Espaces construits plus solidement (isolé, insonorisé) 

Pour le théâtre  

1. Plafonds hauts 
2. Salle versatiles (qu’on peut fermer) 
3. Salle de rangement – entrepôt  

 
2) Bibliothèque 

Ce qui ne fonctionne pas – à changer 

1. On ne peut plus ajouter de livres par manque d’espace. 
2. Ce n’est pas adapté pour les personnes à mobilité réduite. 

Besoins – ce qu’on aimerait 

1. Besoins d’espace  2 à 3 fois la grandeur actuelle qui est de 20 pieds de large par 29 pieds de long. 
2. Une ligne internet indépendante. 
3. Un photocopieur.  
4. Une salle d’animation pour visionner des vidéos. 
5. Une salle de bains. Celle-ci pourrait être unisexe. 
6. Un système de filière (comme chez le médecin). 
7. Des  coins privés pour les ordinateurs. À l’heure actuelle il n’ya pas confidentialité pour les gens 

qui font de la recherche. 
8. Des sections séparées par thème, p.ex. enfants, ados, adultes, etc. 
9. Une signalisation indiquant où se trouve la bibliothèque. 

 

3) Caserne 

Ce qui ne fonctionne pas – à changer 

1. Nous devons partager  la salle avec toutes sortes de groupes.  
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2. On débranche la radio d’urgence ou on baisse le son alors on ne peut pas entendre les appels 
d’urgence qui entrent.   

3. Nous ne pouvons pas laisser de papiers sur le pupitre parce qu’on les mêle tous quand nous ne 
sommes pas là.  

4. Nous avions déjà un classeur pour classer notre paperasse maintenant nous n’en avons plus.  

Besoin – ce qu’on aimerait 

1. Une caserne complètement indépendante.  
2. Notre propre salle. 
3. Une place pour ranger notre paperasse 
4. Bâtir une autre caserne. 
5. La caserne doit rester  dans le village 
 
Vocation future de la caserne 
1. Faire une salle de rencontre  pour tous les autres organismes (autres que les pompiers). 
2. Utiliser la caserne pour la bibliothèque. 
3. Avoir une salle d’exposition dans la caserne – une salle d’exposition visible. 

 
Autres commentaires 
1. Il serait dangereux pour les enfants d’avoir la caserne où est le garage présentement. 
2. Le gouvernement a de l’argent  pour construire des casernes. 

 

4) Bureaux administratifs 

Ce qui fonctionne 

On peut vivre avec la situation actuelle pour encore un certain temps, sachant qu’on se penche sur la 
problématique. 

Ce qui ne fonctionne pas – à changer 

1. Espace restreint. 
2. Les gens à la réception en attente n’ont pas de place. Ils ont accès à l’arrière de la réception.  
3. Les salles de toilettes ne sont pas conformes. 

Vocation future des bureaux administratifs 

1. Bâtir un autre édifice pour les bureaux administratifs. 
2. Utiliser toute la bâtisse pour l’administration. 
3. Utiliser les bureaux administratifs  au complet pour l’administration.  
4. Placer la bibliothèque dans l’édifice des bureaux municipaux. 
5. Agrandir le centre administratif pour y « accrocher » la bibliothèque pour obtenir une subvention. 
6. Penser à relocaliser certains services. 
7. Utiliser tout le centre administratif pour l’administration.  
8. Construire un nouveau centre administratif avec une bibliothèque. 
9. Utiliser les bureaux administratifs pour la caserne et les archives. 
10. Ajouter une bibliothèque aux bureaux administratifs. 
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11. Agrandir les bureaux administratifs. 

Besoins – ce qu’on aimerait  

1. Grandes fenêtres. 
2. Que les gens à la réception ne puissent  accéder en arrière de la réception. 
3. Salles de bains conformes. 
4. Une personne pour répondre et accueillir les gens et répondre au téléphone. 
5. Une salle d’attente avec chaises. 
6. Un photocopieur pour les gens (clients). 
7. Salle de repos/café/cuisine. 
8. Insonorisation. 
9. Des bureaux fermés. 
10. Une salle d’archives. 
11. Salle de conférence. 
12. Pupitres supplémentaires pour faire divers travaux - espaces de travail pour étendre la paperasse. 
13. Pour maintenant avons besoins de 5 bureaux.  
14. Espace de rangement pour chaque organisme. 
15. Bureau pour la comptable. 

 
5) Garage 

Ce qui fonctionne 

 L’espace au deuxième est ok. 

Ce qui ne fonctionne pas – à changer 

1. L’emplacement du garage est dangereux pour les enfants. 
2. Ça commence à être serré au garage.   
3. L’emplacement du garage est dangereux pour les enfants. Les camions circulent juste à côté du 

parc où jouent les enfants. 

Besoins – ce qu’on aimerait 

1. Avoir notre « stock pile » au même endroit que le garage. 
2. Besoin d’une grande porte pour le « grader ». 
3. Portes avec télécommande. 
4. Plus de portes (6-8-10). 
5. Un gros stock room bien séparé du reste. 
6. Salle de lavage avec douches. 
7. Placer les réservoirs d’huile près d’où on les utilise.  
8. Avoir un garage facilement accessible mais pas à la vue. 
9. Bâtir un nouveau garage. Le relocaliser – au Mont Ste-Marie, au « pite » de M. Léveillée. 
10. Faire une meilleure utilisation du 2ième étage au garage. On ne se sert pas de tout l’espace, p.ex. y 

placer le bureau de Martin. 
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Vocation future 

1. Déménager les bureaux administratifs au garage. 
2. Déménager le garage vers le Mont Ste-Marie. 
3. Utiliser le garage du Mont Ste-Marie, si possible. 
4. Bâtir un autre garage. 
5. Placer le garage et la caserne ensemble. 
6. Identifier le centre du territoire de la municipalité pour relocaliser le garage et la caserne. 
7. Transformer le garage en centre communautaire avec possibilité de séparateurs.  (Il est proche de 

tout.)  
8. Placer les archives en haut du garage. 
9. Placer le garage au centre du territoire – vers le Mont Ste-Marie. 
10. Placer le garage dans un parc industriel. 
11. Placer le garage et la caserne ensemble. 
12. Transformer le garage en centre communautaire. 
13. Transformer le garage en caserne. 
14. Relocaliser le garage à un endroit propice. Le centre du territoire est d’ici au Mont Ste-Marie. (Les 

machines et le sable pour l’hiver sont chez Léo Léveillée).  
15. L’Éco centre est loin pour relocaliser le garage -  Le Mont Ste-Marie est proche de tout. 
16. Faire autre chose avec le garage. Utiliser tout l’espace pour les bureaux administratifs. L’utiliser 

pour le centre communautaire.  
17. Placer les bureaux administratifs et le centre communautaire au garage. 
18. Changer le garage en centre communautaire et bibliothèque. 
19. Déménager le garage à l’Éco-centre. 
20. Aménager le garage en centre communautaire. 

 
 

NOTES : autres commentaires et suggestions 
 

1. Utiliser les différents espaces pour autres choses (les analyser et leur donner une nouvelle 
vocation). 

2. Avoir une couverture sur la patinoire. 
3. Aménager les terrains humides à côté des bureaux administratifs, les embellir, avoir une fontaine, 

de petits ponts, etc. 
4. Avoir une piétonnière par dessus les terrains humides près du lac. 
5. Avoir une meilleure gestion des salles (ne pas laisser les groupes en prendre possession pour 

eux-mêmes).  
6. Avoir une salle d’archives centrale pour les organismes (Il existe actuellement une charte écrite 

sur les archive des organismes.)  
7. Avoir un gymnase. 
8. Étudier des modèles déjà existants – des municipalités qui ont entrepris le même genre de projet. 
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 4.0 

  

 

  

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

4.2 PROGRAMME  

 
CENTRE MUNICIPAL  

 
Local Superficie nette 

Existante (m2) 
Superficie nette 
Souhaitée (m2) 

Déficit net 

Bureau du maire + cuisinette 20,8 + 8,9 29,7 0 
Réunion (partagée avec caserne) 28,0 40,0 12 
Bureau du directeur général 17,1 20,0 2,9 
Rangement D.G. 5,5 5,5 0 
Bureau du D.G.A. 9,8 20,0 10,2 
Rangement D.G.A. 0 5,0 5,0 
Bureau directeur travaux publics 14,6 20 5,4 
Rangement D.T.P. 0 5,0 5,0 
Bureau commis-comptable 0 15,0 15,0 
Rangement commis-comptable 0 5,0 5,0 
Bureaux 2 personnes (aire ouverte) 36,8 36,8 0 
Bureaux suppl. fermés (x 3 ) 0 45,0 45,0 
Bibliothèque 0 115,0 115 
Salle d’archives 12 30,0 18,0        
Bureau des archives 0 30,0 30,0        
Toilette x 2 + 1 accessible non conforme 12,0 12,0 0 
Toilette accessible conforme 0 4,0 4,0 
Réception avec vestiaire 0 30,0 30,0 
Salle d’attente 0 12,0 12,0 
Salle reproduction et consultation 0 20,0 20,0 
Entrepôt entretien 0 6,0 6,0 
Cuisinette pour tous 0 10,0 10,0 
Rangement fournitures de bureau 0 12,0 12,0 
Voûte 0 12,0 12,0 
  

165,5 
 
540 

 
374,5 
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 4.0 

  

  

 

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

4.2 PROGRAMME  

 
CASERNE INCENDIE 

 
Local Superficie nette 

Existante (m2) 
Superficie nette 
Souhaitée (m2) 

Déficit net 

Espace pour trois camions 149,0 149,0 0 
Salle de réunion 0 30,0 30,0 
Salle de douche  4 10,0 6,0 
Toilettes x 2  0 8,0 8,0 
Bureau du directeur incendie 0 20,0 20,0 
Salle de lavage / Traitement d’équipement 0 20,0 20,0 
Vestiaire 0 20,0 20,0 
Séchoir à boyaux / Tour de séchage 2 20,0 18,0 
Rangement 0 20,0 20,0 
Atelier d’entretien 0 20,0 20,0 
  

155,0 
 
317,0 

 
162,0 
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 4.0 
  

 

 

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

 4.2 PROGRAMME  

 
CENTRE COMMUNAUTAIRE  

 
Local Superficie nette 

Existante (m2) 
Superficie nette 
Souhaitée (m2) 

Déficit net 

Salle de l’âge d’or  120,4 120,4 0 
Cuisinette de l’âge d’or 10,74 10,74 0 
Salles de toilette de l’âge d’or 10,0 20,0 10 
Vestiaire et entreposage âge d’or 4,85 8,0 3,15 
Salle des joueurs avec salle de toilette 30,8 30,8         0 
Salle électrique et traitement d’eau 5,54 + 16,6 22,14 0 
Salle de réception pour 350 pers. 210,43 350,0 139,57 
Salles de toilettes de la salle 12,7 20,0 7,3 
Cuisine communautaire  16,8 16,8 0 
Bar 8,22 8,22 0 
Vestiaires 3,0 (Garde-robe) 8,0 5,0 
Entrepôt équipements sportifs 3,19 10,0 6,81 
Entrepôt extérieur 7,68 15,0 7,32 
Entrepôt pour conciergerie 7,0 7,0 0 
Clinique pour infirmière 12,16 12,16 0 
Bureau pour médecin itinérant 0 12,0 12,0 
  

480,11 
 
671,26 

 
191,15 
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 4.0 

  
 

  

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

 4.2 PROGRAMME  

 
GARAGE MUNICIPAL 

 
Local Superficie nette 

Existante (m2) 
Superficie nette 
Souhaitée (m2) 

Déficit net 

6 baies pour camions 321,0 321,0 0 
2 baies pour camions supplémentaires  100,0 100,0 
Entrepôt de pièces et produits 23,8 50,0 26,2 
Bureau du coordonnateur des travaux publics 12,0 20,0 8,0 
Salle de toilette 4,0 4,0 0 
Cuisinette (salle de lavage) 20,0 20,0 0 
Salle de lavage  0 8,0 8,0 
Entrepôt pour signalisation 0 30,0 30,0 
  

380,8 
 
553,0 

 
172,2 

 
  



 

 

 

 

 

PLAN FONCTIONNEL ET TECHNIQUE –  ÉDIFICES MUNICIPAUX  

 

  Page 26 de 34 

 

 4.0 

  

  

ÉTUDE DES BESOINS 
 

  

 4.3 DÉFICITS  
 
Après avoir fait l’exercice nous observons un déficit de 374,5 m.ca pour le centre municipal, incluant la 
bibliothèque (115 m.ca.) qui se trouve actuellement dans un autre bâtiment.  Il a été envisagé de 
combler ce déficit en relocalisant la caserne et en réaménageant l’espace gagné pour combler ce 
déficit.  Même en faisant cela, il reste encore 219,5 m.ca. à combler, probablement en agrandissant 
l’édifice existant. Si la bibliothèque n’est pas aménagée dans le centre municipal, le déficit n’est plus 
que de 104,5 m. ca. 
 
La caserne occupe présentement une superficie de 155 m.ca. à l’intérieur du centre municipal alors 
qu’une superficie nette de 317 m.ca. serait nécessaire pour remplir les besoins, pour un déficit de 162 
m.ca. à combler.  Il nous semble difficile de combler ce déficit en conservant la caserne attachée au 
centre municipal. 
 
Le centre communautaire représente actuellement une superficie nette de 481,5 m.ca. alors qu’une 
surface de 671,2 m.ca. serait nécessaire pour combler les besoins exprimés.  Un déficit de 191,15 
m.ca. qui monte à 306,5 m.ca. si la bibliothèque devait être à l’intérieur de ce bâtiment.  Notez que ces 
superficies sont des superficies nettes.  La superficie à construire le cas échéant doit être augmentée 
d’environ 25% pour tenir compte des circulations, cloisons et murs extérieurs.  Un nouvel édifice aurait 
donc une superficie de 840 m.ca. ou de 982,75 m.ca. avec la bibliothèque. 
 
Le garage occupe présentement 380,8 m.ca. alors qu’une superficie de 553 m.ca.est souhaitée, un 
manque à gagner de 172,2 m.ca. Il est à noter que la superficie du garage serait suffisante pour y 
réaménager la caserne incendie si cette option était retenue. Par contre, il serait facile de combler le 
déficit du garage en y ajoutant deux baies à son extrémité. 
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 5.0 
  

 

  

SCÉNARIOS  
 

  

5.1 SCÉNARIOS ENVISAGÉS 
 
Plusieurs scénarios ont été envisagés avec le comité de projet. Plusieurs de ceux-ci ont finalement 
été mis de côté après discussion ou vérification de leur faisabilité.  Les scénarios suivants sont les 
scénarios qui ont été proposés par la population, par les élus et par l’architecte et qui ont fait l’objet de 
discussions plus poussées avec le comité de projet. 
 
Scénario 1 
 

- Démolir l’étage du centre communautaire et le transformer pour les besoins au niveau des 
sports et de rangement. 

- Réaménager la section présentement caserne pour agrandir les bureaux municipaux et y 
aménager la bibliothèque (mais le déficit est plus que la superficie allouée à la caserne). 

- Construire un garage municipal ailleurs. 
- Construire une caserne ailleurs, possiblement avec le garage. 
- Transformer le garage en centre communautaire. 

 
Scénario 2 
 

- Agrandir le rez-de-chaussée du centre communautaire pour combler les besoins.  Le rez-de-
chaussée serait accessible.  Changer la fonction de l’étage, voir pour une utilisation par les 
jeunes. (Proximité de la salle de l’âge d’or à tenir compte). 

- Réaménager la section présentement caserne pour agrandir les bureaux municipaux et y 
aménager la bibliothèque (mais le déficit est plus que la superficie allouée à la caserne). 

- Construire un garage municipal ailleurs. 
- Réaménager la caserne dans le garage. 

 
Scénario 3 
 

- Construire un nouveau centre communautaire à côté de l’existant, puis démolir le centre 
communautaire existant. 
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- Construire un garage municipal ailleurs. 
- Réaménager la caserne dans le garage. 
- Réaménager la section présentement caserne pour agrandir les bureaux municipaux et y 

aménager la bibliothèque (mais le déficit est plus que la superficie allouée à la caserne). 
- Agrandir le centre municipal pour la différence. 

 

 

Scénario 4 
 

- Construire un nouveau centre communautaire à côté de l’existant, et conserver l’existant pour 
du rangement ou autres utilisations. Y aménager la bibliothèque pour diminuer le déficit au 
centre municipal. 

- Conserver le garage municipal et l’agrandir de deux baies. 
- Construire une nouvelle caserne ailleurs. 
- Réaménager la section caserne pour agrandir les bureaux municipaux. 
- Ne pas agrandir le centre municipal puisque la bibliothèque sera dans le centre 

communautaire. 
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 5.0 
  

 

  

SCÉNARIOS  
 

  

5.2 SCÉNARIO RETENU 
 
Suite à plusieurs rencontres avec le comité de projet pour évaluer les scénarios envisagés, en tenant 
compte des besoins exprimés mais aussi de la capacité de payer et de financement de la Municipalité, 
le scénario qui nous semble le plus réaliste et avantageux est le suivant : 

- Réaménager le site pour éliminer la circulation directe au travers de celui-ci et pour dissimuler le garage 
municipal, sa machinerie et les matériaux granulaires qui y  sont entreposés. Privilégier et rendre plus 
fluide l’accès au centre communautaire  et aux terrains de sports par la rue du Quai et la rue du Centre 
accessible par la rue du Quai.  
 

- Construire un nouveau centre communautaire sur un seul niveau près du centre actuel.  Y inclure aussi 
la bibliothèque de façon à réduire les besoins d’espace au centre administratif.  
 

- Conserver le bâtiment actuel du centre communautaire et lui donner une nouvelle vocation telle que 
Maison des jeunes et entreposage pour les loisirs.  Y conserver le vestiaire pour la patinoire et les locaux 
techniques. Prévoir une inspection complète des planchers et de la structure du bâtiment et effectuer les 
corrections ou réparations qui s’imposeront. 
 

- Conserver le garage municipal dans le bâtiment actuel.  Y ajouter deux baies supplémentaires ou un abri 
non chauffé pour la machinerie si le besoin est confirmé. 
 

- Conserver la caserne incendie dans le centre administratif sans modification pour l’instant. 
 

- Agrandir le centre administratif pour combler le déficit exprimé et de façon à le rendre accessible aux 
personnes à mobilité réduite.  Laisser tout l’espace sur le niveau bas à l’avant du bâtiment pour le service 
de lutte à l’incendie pour y aménager une salle de réunion, un bureau et un vestiaire adéquat.  La salle 
de réunion serait réaménagée pour l’utilisation exclusive par le service de lutte à l’incendie.  
 

- Revoir la possibilité de construire une nouvelle caserne seulement à la lumière des schémas de 
couverture des risques en incendie qui sont à venir et qui pourraient modifier les responsabilités de la 
Municipalité en matière de lutte à l’incendie. L’espace ainsi rendu disponible pourrait être utilisé pour 
réduire le déficit  en superficie du centre administratif si le bâtiment n’est pas déjà agrandi, ou encore 
pour combler de nouveaux besoins qui ne manqueront pas de se manifester d’ici là. 
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 6.0 

  

 

  

COÛTS 
 

  

6.1 ESTIMATIONS  
 

Nous avons évalué les budgets à prévoir pour réaliser les projets qui font partie des scénarios 
envisagés.  Les estimations budgétaires sont en dollars de 2012.  Il est impossible aujourd’hui de 
prévoir l’inflation dans les années à venir, mais il faudra augmenter ces estimations pour en tenir 
compte.  Nous recommandons pour l’instant de prévoir une augmentation moyenne de 2,5% par 
année d’ici la mise en marche des projets de construction. À titre comparatif, nous indiquons aussi les 
scénarios non retenus pour bien illustrer les coûts importants à prévoir pour chacun des cas.  La prise 
en considération de ces coûts a été un élément important dans le choix du scénario retenu. 
 
Réaménagement du site. 

 Budget approximatif tenant compte que certains travaux peuvent être réalisés par les employés de la 
Municipalité :  125 000 $ 

Construction d’un nouveau centre communautaire avec bibliothèque de 925 m.ca. (9 960 pi.ca). 

Coût de construction :  1 645 000 $ 
Honoraires professionnels, laboratoire et frais divers : 194 000 $ 
Budget total de construction: 1 839 000 $ 
 

Construction d’une nouvelle caserne incendie de 395 m.ca. (4 265 pi.ca). 

Coût de construction :  821 025 $ 
Honoraires professionnels, laboratoire et frais divers : 127 555 $ 
Budget total de construction: 948 580 $ 
 

Construction d’un nouveau garage municipal de 635 m.ca. (6 835 pi.ca). 

Coût de construction :  1 015 000 $ 
Honoraires professionnels, laboratoire et frais divers : 152 250 $ 
Budget total de construction: 1 167 250 $ 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

PLAN FONCTIONNEL ET TECHNIQUE –  ÉDIFICES MUNICIPAUX  

 

  Page 31 de 34 

 

 
Agrandissement du centre administratif de 312 m.ca. (3 360 pi.ca) sans modification dans le secteur caserne. 

Coût de construction :  740 000 $ 
Honoraires professionnels, laboratoire et frais divers : 105 000 $ 
Budget total de construction: 845 000 $ 
 

Agrandissement du centre administratif de 135 m.ca. (1 455 pi.ca) et réaménagement du secteur caserne. 

Coût de construction :  320 000 $ 
Coût de réaménagement : 130 000 $ 
Honoraires professionnels, laboratoire et frais divers : 71 800 $ 
Budget total de construction : 521 800 $ 

 

Le coût de construction représente le coût du contrat octroyé à un entrepreneur général pour 
construire le bâtiment.  Dans tous les cas de construction, les aménagements extérieurs sont tenus au 
minimum.  Les honoraires professionnels, laboratoire et frais divers sont les coûts à prévoir pour la 
préparation des plans et devis et autres documents d’appel d’offres, la surveillance des travaux, ainsi 
que les frais de laboratoires pour les études de sols, pour la vérification des matériaux lors de la 
construction et autre frais divers. Ces estimations budgétaires n’incluent pas les frais de financement 
ni les taxes qui s’appliqueront au moment de la réalisation des projets.   

Veuillez noter que ces estimations ne sont qu'une opinion des coûts probables de la construction.  
Plusieurs facteurs hors de notre contrôle peuvent influencer ceux-ci. 
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 6.0 

  

 

  

COÛTS 
 

  

6.2 ÉTALEMENT DES COÛTS  
 
Ce scénario ne peut être réalisé d’un même coup.  Ce projet est un projet à long terme dont le 
phasage doit être établi selon les priorités, selon un ordonnancement bien conçu puisqu’avant de 
réaménager des locaux, il faut que ceux-ci soient libérés, mais aussi il dépend de l’argent disponible. 
 
Selon le scénario retenu, le phasage serait le suivant : 
 

1) D’ici 2 ans : 
Réaménagement du site pour son embellissement et le contrôle de la circulation. 
Budget de construction : 125 000 $ 
 

2) D’ici 2 à 5 ans : 
Construction d’un nouveau centre communautaire avec bibliothèque de 925 m.ca. (9 960 pi.ca).  
Budget de construction : 1 839 000 $ 
 
Changement de vocation du centre actuel. 
Budget de construction : Selon l’étude de l’état de la structure. 
 

3) D’ici 5 à 10 ans : 
Agrandissement du centre administratif de 135 m.ca. (1 455 pi.ca) et réaménagement du secteur 

caserne. 
Budget de construction : 521 800 $ 

 
Ces estimations budgétaires n’incluent pas les frais de financement ni les taxes qui s’appliqueront au 
moment de la réalisation des projets.   

Veuillez noter que ces estimations ne sont qu'une opinion des coûts probables de la construction.  
Plusieurs facteurs hors de notre contrôle peuvent influencer ceux-ci. 
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En conclusion, nous proposons da
faisabilité une vue à court, moyen et long terme 
développement du site municipal et des ses 
vue ne pourra se réaliser sans une implication de la 
population et de leurs élus dans ce projet.
 
Cette réalisation est conditionnelle à un bon plan de 
financement et à la recherche éventuelle de subventions 
provenant des gouvernements, autant fédéral que provincial
La Municipalité devra donc 
annuellement des fonds pour la réalisation des
mettre à l’affut de subventions existantes ou à venir.
 

Nous désirons remercier pour leur collaboration à la 
préparation de cette étude les trois 
projet, les conseillères Mme Pauline Sauvé
Lafrenière, et la directrice générale adjointe
D’Amour, ainsi que Monsieur le M
M. Gary Lachapelle, et M. Yvon 
trésorier/directeur général. 
 
Nous remercions aussi les groupes cibles, organismes
rencontrés par le comité dans le cadre de la consultation sur l’avenir des édifices de la Municipalité et 
qui ont contribué en faisant part de leurs besoins et 
Sainte-Marie. 
 
Cette étude a été réalisée par Jacques Savard, architecte
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ANNEXES 
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